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Andre Giauffer

De: Alexandre Ferrando

Envoyé: jeudi 6 octobre 2022 12:31

À: Pascal Cremoux

Cc: Stephane Azoulay; Isabelle Maneau; Andre Giauffer

Objet: RE: Suivi des Diplôme d'Etablissement EUR ELMI

Bonjour Pascal, 

 

Je te remercie pour cette confirmation. 

Il faudrait ajouter à cette liste les DE IDEX (ELSE et DMALSE portés par Mme Catherine Thomas), si vous 

êtes d'accord. 

 

Bien à toi, 

Alexandre 

 

De : Pascal Cremoux <Pascal.CREMOUX@univ-cotedazur.fr> 

Envoyé : jeudi 6 octobre 2022 11:30 

À : Alexandre Ferrando <Alexandre.FERRANDO@univ-cotedazur.fr> 

Cc : Stephane Azoulay <Stephane.AZOULAY@univ-cotedazur.fr>; Isabelle Maneau <Isabelle.MANEAU@univ-

cotedazur.fr> 

Objet : Suivi des Diplôme d'Etablissement EUR ELMI  

  

Bonjour Alexandre, 

 

Après en avoir discuté avec le VP Formation, je te confirme que les Diplômes d'Etablissement dont l'EUR ELMI à la 

charge administrative par défaut, ne nécessite pas un passage au COSP de l'EUR pour validation pédagogique de ces 

DE. 

Ils passeront directement au CAC. 

 

Les DE concernés sont : 

    - DU Deeptech entrepreneurship (IUDEP1 / 180)  

    - DU Etudiant entrepreneur (IUETE1 / 180) 

    - DU Ingenierie de projets europeens (IUIPE1 / 180) 

 

Je dois en oublier, Alexandre si tu peux compléter la liste stp. 

 

Cordialement 

--  

Pascal CREMOUX 

Directeur des Etudes et 

de la Formation 
 

Grand Château 

28, avenue Valrose 

06103 NICE 

[univ-cotedazur.fr]univ-cotedazur.fr 
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